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Résumé de l'article
Seuls ceux qui sont peu sociologues s'étonneront du fait que le Canada français,
si solidement encadré par des structures ecclésiastiques et si impérieusement
influencé par des contrôles religieux, possède une littérature scientifique
encore si hésitante sur ces questions. Peut-être ceci est-il causé par cela ? Nous
reviendrons sur cette interrogation. Établissons auparavant le bilan des études
religieuses de caractère scientifique ou d'intérêt durable sur notre milieu. Est-il
besoin de préciser que nous n'inclurons, dans cet inventaire, que les études
empiriques ? Seront donc écartés de notre champ de vision les mandements
officiels de la hiérarchie, les travaux doctrinaux et apologétiques, les exposés
pastoraux, les innombrables écrits d'intention morale et moralisante ayant eu
comme objectif de redresser des torts. Si nous parlons surtout du présent, c'est
que notre passé scientifique date au plus d'avant-hier.
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